
DEPARTEMENT DE LA SOMME

ARRONDISSEMENT DE PERONNE

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'EST DE LA SOMME

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DATE:
. de la convocation : 10.11.2025

d'affichage : 07.11.2025

NOMBRE DE CONSEILLERS:

en exercice : 63

présents : 46

votants :59

N° de la délibération: 2025-129

L'an deux mille vingt-cinq, le 17 novembre, à 18 heures, le Conseil Communautaire de l'Est de la

Somme, légalement convoqué, s'est réuni au pôle multifonction de NESLE, sous la présidence de Monsieur
José RIOJA, Président.

Etaient présents tous les membres en exercice, à l'exception de MM. ACQUAIRE Alain, BARBIER Marc,
DOUTART Jean-Luc, BOITEL Francis, Mmes VASSEUR Julie, VERGULDEZOONE Nathalie, CHAPUIS-ROUX
Elodie, M. BRUCHET Antoine, Mme RIQUIER Julie, MM. DEGENNE Laurent, FORMAN Nicolas, RIMETTE

Jean-Michel, LEFEVRE Philippe, URIER Francis, MUSEUX Gérard, DELVILLE Jean-Pierre, SCHIETTECATTE
Benoît, LEMAITRE Jean-Pierre, JOLY Vincent.

M. BARBIER Marc avait donné pouvoir à M. LALOI François.
M. DOUTART Marc avait donné pouvoir à M. BLONDELLE Pascal.

M. BOITEL Francis avait donné pouvoir à M. VASSENT Christophe.

Mme VASSEUR Julie avait donné pouvoir à M. ZOIS Christophe.
Mme VERGULDEZOONE Nathalie avait donné pouvoir à M. ORIER Francis.

Mme CHAPUIS-ROUX Elodie avait donné pouvoir à Mme DELEFORTRIE Luciane.

Mme RIQUIER Julie avait donné pouvoir à M. RIOJA José.

M. DEGENNE Laurent avait donné pouvoir à M. WISSOCQ Jean-Marc.

M. FORMAN Nicolas avait donné pouvoir à M. DEMULE Frédéric.

M. RIMETTE Jean-Michel avait donné pouvoir à M. SALOME André.

M. LEFEVRE Philippe avait donné pouvoir à Mme POTURALSKI Patricia.

M. SCHIETTECATTE Benoît avait donné pouvoir à Mme SPRYSCH Aline.

M. JOLY Vincent avait donné pouvoir à M. LECOMTE Frédéric.

M. URIER Francis était représenté par M. LETOMBE Marc-André, suppléant.

M. LEMAITRE Jean-Pierre était représenté par M. VINCHON André-Patrick, suppléant.

Secrétaire de séance : Mme LARDOUX Catherine

OBJET:
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APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 03 SEPTEMBRE 2025

Monsieur le Président invite l'Assemblée à approuver le procès-verbal du Conseil Communautaire du
03 septembre 2025.

Le procès-verbal n'appelle aucune observation.

Le Conseil  Communautaire,

Après en avoir délibéré, par 58 voix pour et 1 n'a pas pris part au vote (M. BARBIER Marc),

Approuve le procès-verbal du Conseil Communautaire du 03 septembre 2025, ci-annexé.

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que dessus et ont signé au registre tous les membres
présents.

NAUTE 
DE CO

80400

MONE
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VILL

E

DEL'ESTDELA SOMт

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président,

Le secrétaire de séancе,

ےہ
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'EST DE LA SOMME

PROCES-VERBAL

SEANCE DU 03 SEPTEMBRE 2025

Date d'affichage et de mise en ligne de la liste des délibérations examinées : 8 septembre 2025

L'an deux mille vingt-cing, le 3 septembre, à 18 heures, le Conseil Communautaire de l'Est de la

Somme, légalement convoqué, s'est réuni au pôle multifonction de NESLE, sous la présidence de
Monsieur José RIOJA, Président.

Etaient présents tous les membres en exercice, à l'exception de MM. ACQUAIRE Alain,
BRUCHET Antoine, Mme CHAPUIS-ROUX Elodie, MM. DELVILLE Jean-Pierre, DESACHY Christophe,
FORMAN Nicolas, Mme GENSE Caroline, MM. HAY Francis, JOLY Vincent, LEFEBVRE Eric, Mme
LEFEVRE Sandra, MM. MEREL Michel, MARTIN Michel, MUSEUX Gérard, Mme POLIN Justine, MM.

RIMETTE Jean-Michel, URIER Francis, VASSENT Christophe, Mme VASSEUR Julie, M. ZOIS
Christophe,

Mme CHAPUIS-ROUX Elodie avait donné pouvoir à M. ORIER Francis.

Mme GENSE Caroline avait donné pouvoir à Mme RAGUENEAU Françoise.
M. HAY Francis avait donné pouvoir à Mme VERGULDEZOONE Nathalie.

M. JOLY Vincent avait donné pouvoir à M. LECOMTE Frédéric.

Mme LEFEVRE Sandra avait donné pouvoir à M. LALOI François.
M. MARTIN Michel avait donné pouvoir à M. LEFEVRE Philippe.
M. MUSEUX Gérard avait donné pouvoir à M. FRIZON Hervé.
M.RIMETTE Jean-Michel avait donné pouvoir à M. WISSOCQ Jean-Marc.

M. URIER Francis avait donné pouvoir à M. FRISON Fabrice.

M. VASSENT Christophe avait donné pouvoir à Mme LARDOUX Catherine.

Mme VASSEUR Julie avait donné pouvoir à Mme DELEFORTRIE Luciane.

M. ACQUAIRE Alain était représenté par M. ZIENTEK Sébastien, suppléant.

M. DESACHY Christophe était représenté par M. JOURDAIN Jean-Pierre, suppléant.

M. MEREL Michel était représenté par M. NORMAND Steve, suppléant.

Secrétaire de séance: Mme LARDOUX Catherine

Le Président ouvre la séance.

M. MERLIER Jacques procède à l'appel des Conseillers et énonce les pouvoirs.
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M. RIOJA : Je vous propose de vous lever pour une minute de silence en l'honneur de M. André

VALLETTE, maire de MONCHY-LAGACHE, de 1995 à 2008, ancien vice-président de la Communauté

de Communes du Pays Hamois, maire honoraire depuis 2010 SIVOM du Pays Hamois, ADES, son deuil

aura lieu en l'église de MONCHY-LAGACHE vendredi matin à 10h00.

M. RIOJA : Considérant les dispositions de l'article L212114 du code général des collectivités territoriales

qui prévoit que : Lors des séances où le compte administratif est débattu, le Conseil Communautaire élit

son président de séance. Le président peut assister à la discussion mais doit se retirer au moment du

vote. Je vous propose d'élire, je le fais un peu plus tôt pour ne pas avoir de coupure entre deux, M. le

vice-président Benoît SCHIETTECATTE en qualité de président de séance, pour les points allant du n°3

au n°12 de l'ordre du jour relatif au vote des comptes de finances uniques 2024. Y a-t-il des voix contre?

des abstentions ? merci beaucoup.

M. Benoît SCHIETTECATTE a été élu secrétaire de séance à l'unanimité pour les points allant de n°3 à

12.

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DE COMPETENCES

CONFIEES AU PRESIDENT

Conformément aux dispositions de l'article L 5211-10 du Code général des collectivités, le Président rend

compte des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant:

DECISION N°2025-8

Le Président de la Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation de

pouvoirs de l'organe délibérant au Président,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-186, autorisant le Président à préparer,

passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon la procédure

adaptée,

Vu l'annonce au BOAMP sous la référence 25-47502, publiée le 25 avril 2025,

Vu le marché de nettoyage des locaux des bâtiments sur le territoire de la Communauté de

Communes de l'Est de la Somme (CCES),

Vu l'avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres en date du 20 juin 2025,

DECIDE:

Article 1:
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D'attribuer le marché au candidat suivant, pour une durée d'exécution de 1 an, reconductible une

fois, à compte de la date de notification du 1er juillet 2025:

Nettoyage des locaux des bâtiments sur le territoire de la Communauté de Communes de l'Est

de la Somme (CCES) à l'entreprise : AGENOR selon les modalités des pièces financières (BPU,
DQE)

DECISION N° 2025-9

Le Président de la Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

Vu l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation de
pouvoirs de l'organe délibérant au Président,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-186, autorisant le Président à préparer,

passer, exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon la procédure
adaptée,

Vu l'annonce au BOAMP sous la référence 25-33428, publiée le 25 mars 2025,

Vu le marché de la communication de la Communauté de Communes de l'Est de la Somme

notamment l'impression de supports de communication,

Vu l'avis favorable de la Commission d'Appel d'Offres en date du 11 juin 2025,

DECIDE:

Article 1:

D'attribuer le marché au candidat suivant, pour une durée d'exécution de 1 an, reconductible trois

fois un an, à compte de la date de notification du 25 juin 2025:

Communication de la Communauté de Communes de l'Est de la Somme notamment l'impression
de supports de communication, à l'entreprise : IMPRIMERIE LA MONSOISE selon les modalités

des pièces financières (BPU, DQE)

DECISION N°2025-10

Le Président de la Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

Vu l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation de pouvoirs de

l'organe délibérant au Président,
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Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2022-186, autorisant le Président à préparer, passer,

exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et de services passé selon la procédure adaptée,

Vu l'annonce au BOAMP sus la référence 25-47502, publiée le 25 Avril 2025,

Vu le marché de nettoyage des locaux des bâtiments sur le territoire de la Communauté de Communes

de l'Est de la Somme (CCES),

Vu l'avis favorable de la Commission d"Appel d'Offre en date du 20 Juin 2025,

Vu la notification du marché à la société Agénor en date du 1er Juillet 2025,

DECIDE:

ARTICLE PREMIER – De signer l'avenant n°1 permettant la régularisation d'une erreur technique sur le

bordereau de prix unitaires (BPU).

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le receveur de la Communauté de Communes sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

DECISION N°2025-11

Le Président de la Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

Vu l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales portant délégation de pouvoirs de
l'organe délibérant au Président,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2022-186, autorisant le Président à préparer, passer,

exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et de services passé selon la procédure adaptée,

Vu l'annonce au BOAMP sus la référence 23-37745 publiée le 21 mars 2023,

Vu le marché relatif à la fourniture d'un logiciel de gestion des contenants de pré-collecte, de la tarification
incitative et des accès en déchèteries pour les sites de Ham et de Nesle,

Vu l'avis favorable de la Commission d"Appel d'Offre en date du 06 Juillet 2023,

Vu la notification du marché à la société TRADIM en date du 19 Juillet 2023,

DECIDE:

ARTICLE PREMIER – De signer l'avenant permettant l'adjonction de prestations dans le Bordereau de
Prix Unitaires (BPU) du marché afin de répondre aux besoins de fonctionnement de la collectivité.
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ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le receveur de la Communauté de Communes sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

DECISION N°2025-12

Le Président de la Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

Vu l'article L5211-10 du Code Générale des Collectivités Territoriales portant délégation de pouvoirs de
l'organe délibérant au Président,

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°2022-186, autorisant le Président à préparer, passer,
exécuter et régler les marchés de travaux, de fournitures et de services passés selon la procédure
adaptée,

Vu l'annonce au BOAMP sous la référence 25-47502, publiée le 25 Avril 2025,

Vu le marché de nettoyage des locaux des bâtiments sur le territoire de la Communauté de Communes

de l'Est de la Somme (CCES),

Vu l'avis favorable de la Commission d"Appel d'Offre en date du 20 Juin 2025,

Vu la notification du marché à la société Agénor en date du 01er Juillet 2025,

DECIDE:

ARTICLE PREMIER - De signer l'avenant n°2 permettant l'adjonction des plusieurs lignes de prestations

sur le bordereau de prix unitaires (BPU) afin de mieux répondre aux besoins de fonctionnement de la
collectivité.

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le receveur de la Communauté de Communes sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

PRESENTATION DU RAPPORT D'ACTIVITE 2024
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2025-63

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 14 AVRIL 2025

M. LEGRAND : Au-delà du fait qu'il peut manquer quelques petits échanges mais qui ne change pas le

fond, j'ai juste deux petites fautes, il y en a peut-être plus mais j'en vois deux, page 25 du PV ligne 2 à

droite << les mots » je pense que ce n'est pas les mêmes « maux » qu'il est question. Je ne sais pas si

vous les avez sous les yeux.

M. RIOJA : moi non. Mais on rectifie.

M. LEGRAND : Et puis page 2 ligne 9, il  est noté « cette note qui ne plaide en rien » au lieu de < cette

note qui ne procède en rien »

M.RIOJA : On me dit que c'est un lapsus qui a été fait oralement et qui a été retranscrit comme ça.

Mais vous avez raison OK.

M. LEGRAND : pas sûr.

M. RIOJA : On passe aux votes s'il vous plait.

Monsieur le Président invite l'Assemblée à approuver le procès-verbal du Conseil

Communautaire du 14 avril 2025.

Le procès-verbal n'appelle aucune observation.

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Approuve le procès-verbal du Conseil Communautaire du 14 avril 2025, ci-annexé.

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025
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2025-64

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 23 JUIN 2025

Monsieur le Président invite l'Assemblée à approuver le procès-verbal du Conseil

Communautaire du 14 avril 2025.

Le procès-verbal n'appelle aucune observation.

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

Approuve le procès-verbal du Conseil Communautaire du 23 juin 2025, ci-annexé.

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

M. RIOJA : Je passe donc la parole et le soin de présenter les votes à M. le vice-président Benoît

SCHIETTECATTE comme prévu en début de séance.

M.RIOJA quitte la salle.

2025-65

BUDGET PRINCIPAL

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la

généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
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Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la

décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;

Vu l'arrêté du Préfet de la Somme n° DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office

du budget primitif 2025 de la CCES;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES ;

Vu le CFU 2024 de la CCES;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques
et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs

travaux en amont de la production du CFU;
Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où

le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.
Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se

retirer au moment du vote >;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte

administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa

majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance:
il s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation);

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :
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2024 FONCTIONNEMENT

LIBELLE
Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Résultats reportés 2023 7 208 879,31 €

INVESTISSEMENT

Recettes ou

excédents

856 297,48 €

Réalisations de

l'exercice 2024
10 720 160,97 € 9 961 716,92 € 2 522 435,74 € 3 660 188,34 €

Solde des réalisations

de l'exercice
758 444,05 €

Résultats de clôture

2024
6 450 435,26 €

1 137 752,60 €

1 994 050,08 €

Restes à réaliser 2024

Solde des restes à

réaliser

Résultats finaux 2024

Dépenses on

déficits

TOTAL

Recettes ou

excédents

8 065 176,79 €

13 242 596,71 € 13 621 905,26 €

379 308,55 €

8 444 485,34 €

2 271 021,32 € 800 306,42 € 2 271 021,32 € 800 306,42 €

1 470 714,90 € 1 470 714,90 €

6 450 435,26 € 523 335,18 € 6 973 770,44 €

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à

l'ordonnateur et au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles
du CFU met en évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du

Comptable.

approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget principal de la Communauté de

Communes de l'Est de la Somme,

arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus.

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

2025-66

BUDGET ANNEXE MICRO CRECHE

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Madame LARDOUX (qui avait un pouvoir de M. VASSENT), n'a pas pu voter à cause d'un problème

technique.
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Vu l'article 205 de la loi nº 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la

généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026 ;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la

décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;

Vu l'arrêté du Préfet de la Somme nº DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office
du budget primitif 2025 de la CCES ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES ;

Vu le CFU 2024 de la CCES;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques
et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs

travaux en amont de la production du CFU ;

Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où

le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.

Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se
retirer au moment du vote »;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte

administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa

majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance:

il s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation);

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance:
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2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

LIBELLE
Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Résultats reportés 2023 € 434 349,16 € 434 349,16 €

Réalisations de

l'exercice 2024
5 152,45 € 8 295,44 € 34 043,35 € 6 858,45 € 39 195,80 € 15 153,89 €

Solde des réalisations

de l'exercice
3 142,99 € 27 184,90 € 24 041,91 €

Résultats de clôture

2024

Restes à réaliser 2024

Solde des restes à

réaliser

Résultats finaux 2024

3 142,99 € 461 534,06 € 458 391,07 €

2 571,58 € € 2 571,58 € €

2 571,58 € 2 571,58 €

3 142.99 € 464 105,64 € 460 962,65 €

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, par 54 pour, Mme LARDOUX Catherine, M. VASSENT Christophe n'ont pas pris

part au vote,

constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à

l'ordonnateur et au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles

du CFU met en évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du

Comptable.

. approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe micro crèche de la Communauté

de Communes de l'Est de la Somme,

arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus.

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

2025-67

BUDGET ANNEXE LA NOUVELLE SCENE

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la

généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026;
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Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la

décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;

Vu l'arrêté du Préfet de la Somme n° DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office

du budget primitif 2025 de la CCES;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES ;

Vu le CFU 2024 de la CCES ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques

et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs
travaux en amont de la production du CFU;

Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où

le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.

Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se

retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte

administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa

majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil  communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance :

il s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation);

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :
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2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

LIBELLE
Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Résultats reportés 2023 216 887,37 € 22 251,70 € 239 139,07 €

Réalisations de

l'exercice 2024
465 062,10 € 407 644,51 € 31 433,32 € 5 879,65 € 496 495,42 € 413 524,16 €

Solde des réalisations

de l'exercice
57 417,59 € 25 553,67 €

Résultats de clôture

2024
274 304,96 € 47 805,37 €

Restes à réaliser 2024 1 928,44 € €

Solde des restes à

réaliser
1 928,44 €

82 971,26 €

322 110,33 €

1 928,44 €

1 928,44 €

€

Résultats finaux 2024 274 304,96 € 49 733,81  € 324 038.77 €

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à l'ordonnateur et

au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles du CFU met en

évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du Comptable.

. approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe la nouvelle scène de la Communauté de

Communes de l'Est de la Somme,

arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus.

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

2025-68

BUDGET ANNEXE CENTRE AQUATIQUE

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Madame TOTET Fanny n'a pas pu voter à cause d'un problème technique.
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Vu l'article 205 de la loi nº 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la
généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026 ;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la

décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;

Vu l'arrêté du Préfet de la Somme nº° DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office

du budget primitif 2025 de la CCES;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES;

Vu le CFU 2024 de la CCES;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques
et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs
travaux en amont de la production du CFU;

Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où

le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.

Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se

retirer au moment du vote »;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte

administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa

majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance :
il s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation) ;

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :
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2024

LIBELLE

Résultats reportés 2023

FONCTIONNEMENT

Dépenses ou

déficits

690 895,48 €

INVESTISSEMENT

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

12 262,96 €

TOTAL

678 632,52 €

Recettes ou

excédents

Réalisations de

l'exercice 2024
1 187 547,44 € 1 061 061,85 € 217 733,68 € 236 480,41 € 1 405 281,12 € 1 297 542,26 €

Solde des réalisations

de l'exercice
126 485,59 € 18 746,73 € 107 738,86 €

Résultats de clôture

2024
817 381,07 € 31 009,69 € 786 371,38 €

Restes à réaliser 2024

Résultats finaux 2024 817 381,07 € €

7 631,88 € € 7 631,88 € €

23 377,81 € 794 003,26 €

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, par 55 voix pour, Mme TOTET Fanny n'a pas pris part au vote,

. constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à l'ordonnateur et

au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles du CFU met en

évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du Comptable.

. approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe centre aquatique de la Communauté de
Communes de l'Est de la Somme,

arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

2025-69

BUDGET ANNEXE COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la

généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la
décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;
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Vu l'arrêté du Préfet de la Somme n° DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office
du budget primitif 2025 de la CCES ;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES;

Vu le CFU 2024 de la CCES;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques

et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs
travaux en amont de la production du CFU;

Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que < dans les séances où

le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.
Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se

retirer au moment du vote » ;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte
administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa

majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance:

il  s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation);

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :
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2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

LIBELLE
Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Résultats reportés 2023 € € 48 930,12€

TOTAL

Recettes ou

excédents

48 930,12€

Réalisations de

l'exercice 2024
2 462 159,67 € 2 619 162,13 € 470 535,15 € 286 460,32 € 2 932 694,82 € 2 905 622,45 €

Solde des réalisations

de l'exercice

Résultats de clôture

2024

Restes à réaliser 2024

Solde des restes à

réaliser

Résultats finaux 2024

157 002,46 € 184 074,83 € 27 072,37 €

157 002,46 € 135 144,71 € 21 857,75 €

41 700,90€ € 41 700,90 € €

41 700,90 € 41 700,90 €

157 002.46 € 176 845,61 € 19 843,15 €

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

. constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à l'ordonnateur et

au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles du CFU met en

évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du Comptable.

. approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe collecte et traitement des déchets de la

Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

. arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

2025-70

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la
généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
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Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la
décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;

Vu l'arrêté du Préfet de la Somme n° DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office

du budget primitif 2025 de la CCES;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES ;

Vu le CFU 2024 de la CCES;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques
et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs

travaux en amont de la production du CFU;

Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où

le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.
Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se
retirer au moment du vote >;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte

administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa
majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance:

il s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation);

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :
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2024 FONCTIONNEMENT

10 743,17 €

INVESTISSEMENT

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

8 137,70 €

LIBELLE
Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Résultats reportés 2023

Dépenses ou

déficits

TOTAL

Recettes ou

excédents

18 880,87 €

Réalisations de

l'exercice 2024
89 367,30 € 115 765,58 € 264,00 € € 89 631,30 €

Solde des réalisations

de l'exercice

Résultats de clôture

2024

Restes à réaliser 2024

26 398,28 € 264,00 €

115 765,58 €

26 134,28 €

37 141,45 € 7 873,70 € 45 015,15 €

Solde des restes à

réaliser

Résultats finaux 2024

Le Conseil Communautaire,

37 141,45 € 7 873,70 € 45 015,15 €

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

. constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à l'ordonnateur et
au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles du CFU met en

évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du Comptable.

approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe assainissement non collectif de
Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

. arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

la

2025-71

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la
généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026 ;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
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Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la
décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2 ;

Vu l'arrêté du Préfet de la Somme n° DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office

du budget primitif 2025 de la CCES;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES;

Vu le CFU 2024 de la CCES ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation

aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques

et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs

travaux en amont de la production du CFU;

Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où
le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.

Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se
retirer au moment du vote >;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte

administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa

majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance:

il s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation);

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance:
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2024 FONCTIONNEMENT

LIBELLE
Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Résultats reportés 2023 390 440,52 €

Réalisations de

l'exercice 2024
1 139 695,79 € 1 495 871,92 € 1 364 739,29 € 1 638 213,50 €

INVESTISSEMENT

Recettes ou

excédents

1 422 330,65 €

Dépenses ou

déficits

TOTAL

2 504 435,08 €

Recettes ou

excédents

1812 771,17 €

3 134 085,42 €

Solde des réalisations

de l'exercice

Résultats de clôture

2024

Restes à réaliser 2024

Solde des restes à

réaliser

Résultats finaux 2024

356 176,13 € 273 474,21 € 629 650,34 €

746 616,65 € 1 695 804,86 € 2 442 421,51 €

53 045,72 € € 53 045,72 € €

53 045,72 € 53 045,72 €

746 616,65 € 1 642 759.14 € 2 389 375.79 €

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à l'ordonnateur et

au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles du CFU met en

évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du Comptable.

approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe assainissement collectif de la
Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

2025-72

BUDGET ANNEXE BATIMENT INDUSTRIEL A VOCATION LOCATIVE

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la

généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
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Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la

décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;

Vu l'arrêté du Préfet de la Somme n° DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office

du budget primitif 2025 de la CCES;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES ;

Vu le CFU 2024 de la CCES;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques
et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs
travaux en amont de la production du CFU;

Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où

le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.

Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se

retirer au moment du vote »;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte

administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa

majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance:

il s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation);

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :
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2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Recettes ou

excédents

46 666,45 €

TOTAL

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

4 129,84 €

LIBELLE
Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Résultats reportés 2023 50 796,29 €

Réalisations de

l'exercice 2024
151 063,66 € 224 553,26 € 121 709,09 €

Solde des réalisations

de l'exercice
73 489,60 €

Résultats de clôture

2024

Restes à réaliser 2024

Solde des restes à

réaliser

Résultats finaux 2024

148 669,91 € 272 772,75 € 373 223,17 €

26 960,82 € 100 450,42 €

22 693,31 € 73 627,27 € 96 320,58 €

24 707,68 € € 24 707,68 € €

24 707,68 € 24 707,68 €

22 693,31 € 48 919,59 € 71 612,90 €

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

. constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à l'ordonnateur et

au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles du CFU met en

évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du Comptable.

approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe bâtiment industriel à vocation locative de

la Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

2025-73

BUDGET ANNEXE ZONE D'ACTIVITE EPPEVILLE

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

Vu l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la

généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
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Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la

décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;
Vu l'arrêté du Préfet de la Somme nº DCL/BCL/2025-0241 du 28 juillet 2025 portant règlement d'office

du budget primitif 2025 de la CCES;

Vu le rapport de présentation du CFU pour l'année 2024 de la CCES ;

Vu le CFU 2024 de la CCES;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation
aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la

collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques

et des taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs
travaux en amont de la production du CFU;

Considérant les dispositions de l'article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que < dans les séances où

le compte administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président de séance.

Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion; mais il doit se

retirer au moment du vote >;

Considérant, dès lors, que l'article susvisé interdit formellement au Président de voter son propre compte

administratif et qu'il ne peut donc pas donner/recevoir une procuration à/de l'un des membres de sa

majorité;

Considérant que, dans ce cadre, M. RIOJA, le Président a quitté la séance et le conseil communautaire

a siégé sous la présidence de M. SCHIETTECATTE Benoît (président ad 'hoc désigné pour la séance :

il s'agit souvent du doyen d'âge, sans que cela soit une obligation);

Considérant le CFU présenté et résumé comme suit par le président de séance :
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2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

LIBELLE
Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Recettes ou

excédents

Dépenses ou

déficits

Résultats reportés 2023

Réalisations de

l'exercice 2024

Solde des réalisations

de l'exercice

Résultats de clôture

2024

Restes à réaliser 2024

Solde des restes à

réaliser

Résultats finaux 2024

€

221 951,91 €

0,65 €

0,65 €

221 952,56 €

€

€

1 644,81 €

TOTAL

Recettes ou

excédents

223 596,72 €

€ €

€

1 644,81 €

0,65 €

0,65 €

223 597,37 €

€ € €

221 952,56 € 1 644,81 € 223 597,37 €

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

. constate que la procédure de confection du Compte Financier Unique est commune à l'ordonnateur et

au comptable public et est entièrement dématérialisée, et que l'état des contrôles du CFU met en

évidence la stricte concordance entre les données de l'ordonnateur et celles du Comptable.

approuve le Compte Financier Unique 2024 du budget annexe zone d'activité d'Eppeville de la
Communauté de Communes de l'Est de la Somme,

arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus

Reçu à la Préfecture de la Somme

Le 8 septembre 2025

Vu

2025-74

BUDGET ANNEXE ZONE D'ACTIVITE N°2

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024

l'article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit

généralisation du CFU au plus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026;

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

la

Vu l'avis n°2025-0080 du 16 juin 2025 rendu par la chambre régionale des comptes et modifié par la

décision n°2025-0080-bis du 11 juillet 2025, version n°2;
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